
  
 
 

  
 
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1 RUE DE CASTELNAU EST, BUREAU 101 

MONTRÉAL (QC) H2R 1P1 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 21 avril 2026 
 
Me Carolina Rinfret, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
500, boulevard René-Lévesque Ouest 
5e étage, bureau 5.100, CP 43 
Montréal (Québec) H2Z 1W7 
 
Re: Dossier RDÉ R-4328-2025 - Énergir - Rapport annuel 2024-2025. 
 Commentaires du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) sur la Réponse Énergir-40, Doc. 4, B-0160 (et sa version 
confidentielle B-0161) d’Énergir à la demande de renseignements no. 2 de la Régie, 
ainsi que des trois pièces révisées qui y étaient jointes. 

 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) a pris 
connaissance de la Réponse Énergir-40, Doc. 4, B-0160 (et sa version confidentielle B-0161) 
d’Énergir à la demande de renseignements no. 2 de la Régie, ainsi que des trois pièces 
révisées qui y étaient jointes.  La RTIEÉ a ainsi notamment pris connaissance de la version 
révisée des données sur le gaz de source renouvelable en Pièce Énergir-9, Doc. 8, B-0162 (et 
sa version confidentielle B-0163). 
 
Ces réponses et pièces révisées n’affectent pas de façon substantielle les propos et 
recommandations que le RTIEÉ a exprimés dans ses Commentaires révisés C-RTIEÉ-0008, 
RTIEÉ-1, Doc.1, lesquels nous maintenons. 
 
Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération.  

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 

https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0160-DDR-RepDDR-2026_04_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0160-DDR-RepDDR-2026_04_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0162-DemAmend-PieceRev-2026_04_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-B-0162-DemAmend-PieceRev-2026_04_07.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-C-RTIE%C3%89-0008-Preuve-Memoire-2026_03_19.pdf
https://www.regie-energie.qc.ca/fr/participants/dossiers/R-4328-2025/doc/R-4328-2025-C-RTIE%C3%89-0008-Preuve-Memoire-2026_03_19.pdf

